


Dans le cadre des Etats généraux de la bioéthique et en vue de la révision de la loi, 
l’UDAF (Union Départementale des associations Familiales) associée à la Conférence 
des Mouvements, (14 mouvements qui composent l’UDAF) a choisi d’aborder le sujet 
de la PMA (procréation médicalement assistée) et de la GPA (Gestation par autrui) 
afin de mieux comprendre les positions différentes qui existent sur ce sujet difficile.

Tout d’abord, Madame DELEPINE, membre du CECOS (Centre d'étude et de conser-
vation des œufs et du sperme humain), biologiste et Docteur en médecine de la repro-
duction, du Centre Hospitalier Universitaire de REIMS nous fera un apport théorique 
sur le plan scientifique et juridique tout en expliquant son intervention du quotidi-
en auprès des familles.

Ensuite, chaque intervenant nous donnera son avis et ses arguments pour que 
chacun se fasse sa propre idée.

Nous aurons également des témoignages sur des parcours de vie

LES INTERVENANTS
Monsieur Eric LEMAITRE
Socio-économiste

Monsieur le Professeur LEON
Directeur de l’Espace de Réflexion éthique  de Champagne Ardennes (ERECA)

Association CLARA 
Comité de soutien pour la légalisation de la GPA représentée par son Président : 
Monsieur Dominique MENESSON

ASSOCIATION EXAEQUO
Représentée par Monsieur Olivier NOSTRI

ASSOCIATION NATIONALE DE PARENTS ET FUTURS PARENTS 
D’ENFANTS GAYS ET LESBIENS
(APGL) sous réserve

Madame Le Docteur N’GUYEN
Pédopsychiatre

Nous vous invitons à vous inscrire préalablement à l’adresse 
v.appollot-institution@udaf51.com ou au 06.33.28.52.52


